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Voies navigables de France
Question écrite n° 6872

Texte de la question

M. Michel Grandpierre attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
devenir du service navigation de la Seine. Les personnels sont en effet inquiets d'un prochain eclatement de ce
service contenu dans le projet de decentralisation des voies navigables, et par les difficultes de mise en place
des credits VNF (Voies navigables de France), generees par la loi de finances 1989. Ils constatent en effet que
l'Etat se desengage de cette mission quand, par exemple, les services specialises ont deja perdu plus de 60 p.
100 de leur effectif (notamment en categorie C), et ils s'interrogent sur le maintien de leur statut de la fonction
publique. Il l'interroge donc sur le devenir des services specialises, la perennite de l'existence des VNF et
l'eventuelle remise en cause des statuts des salaries.

Texte de la réponse

Sur un plan general, la politique de maitrise des depenses publiques impose a l'ensemble des services de l'Etat
une modernisation de leurs structures et de leurs modes de fonctionnement, afin d'accomplir les missions dont
ils ont la charge dans le cadre des moyens qui leur sont attribues. S'agissant plus particulierement des services
de l'equipement, les reductions d'effectifs imposees par les lois de finances sont appliquees en tenant compte
des conditions particulieres d'exercice des missions de chaque service central ou deconcentre, en vue de
maintenir un equilibre satisfaisant entre les taches et les moyens necessaires. Ces reductions d'effectifs sont
parallelement assorties de l'attribution de credits de modernisation permettant la mise en place de materiels plus
performants, le developpement de la formation des personnels et, en tant que de besoin, l'amelioration des
methodes et conditions de travail. L'ensemble de ces actions vise a obtenir au meilleur cout un service public de
qualite adapte aux besoins. Elles s'accompagnent egalement de mesures statutaires pour les personnels,
prenant en compte l'evolution de leurs metiers et de leur qualification. Sur la periode 1990-1994, le service de la
navigation de la Seine a vu ses effectifs reduits de 6,15 p. 100, soit legerement moins que la moyenne nationale
pour ce type de service qui se situe a 6,32 p. 100. Par ailleurs, aucun « eclatement » de ce service n'est
aujourd'hui en projet. Il n'est notamment pas prevu en l'espece de modification du dispositif legislatif qui regit
aujourd'hui la repartition des competences entre l'Etat et les collectivites territoriales en matiere de voies
navigables. D'un autre point de vue, les difficultes que Voies navigables de France a pu rencontrer pour la mise
en place des credits durant ces deux dernieres annees sont liees en grande partie a l'installation de
l'etablissement public. Voies navigables de France a pris en charge depuis le 1er janvier 1993 la gestion
comptable des operations ce qui a necessite un transfert comptable du budget de l'Etat au budget de
l'etablissement public. L'installation definitive de l'etablissement public a Bethune et les recrutements realises
devraient etre de nature a ameliorer durablement la situation. Enfin, la perennite de l'existence de Voies
navigables de France n'est pas mise en cause et, apres une premiere annee de mise en place, l'etablissement
public a maintenant une meilleure connaissance de ses ressources et est a meme de promouvoir, en liaison
avec l'Etat, le service public de la voie d'eau.
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